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BUREAU VERITAS

AIRBUS INDUSTRIE

Avions A300, A300-600, A310

Métallisation des cartouches d'extincteurs moteurs

La présente Consigne de Navigabilité s'applique aux avions AIRBUS INDUSTRIE :

- A300 tous modèles, tous numéros de série ayant reçu la modification n° 1988 (Service Bulletin
AIRBUS INDUSTRIE A300-54-022) et n'ayant pas reçu l'application du Service Bulletin AIRBUS
INDUSTRIE A300-26-053,

- A300-600 et A310 tous modèles, tous numéros de série équipés de bouteilles d'extincteurs WALTER
KIDDE ou APCO et n'ayant pas recu l'application du Service Bulletin AIRBUS INDUSTRIE A300/600-
26-6016 ou A310-26-2016.

Afin de prévenir un défaut de métallisation au niveau de la liaison entre la cartouche d'extincteur et la
structure de l'avion pouvant conduire à l'impossibilité de décharger l'extincteur, les mesures suivantes
sont rendues impératives à la date d'entrée en vigueur de la présente Consigne de Navigabilité :

- Avant le 15/01/1989, sauf si déjà accompli, et lors de chaque remplacement de bouteille d'extincteur,
effectuer les vérifications et si nécessaire les remises en état prévues par l'AOT 26/88/01 (All
Operator telex).

Cf.  AIRBUS INDUSTRIE AOT 26/88/01
AIRBUS INDUSTRIE Service Bulletin A300-26-053,
A300/600-26-6016 et A310-26-2016.

La présente révision 1 annule et remplace la CN originale 88-181-089(B) du 14/12/88

DATE D'ENTREE EN VIGUEUR  :  14 DECEMBRE 1988
(Date de la CN originale)
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